
1/2

ART. 24 N° 231

ASSEMBLÉE NATIONALE
24 septembre 2015 

CRÉATION, ARCHITECTURE ET PATRIMOINE - (N° 3068) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 231

présenté par
M. de Mazières, M. Kert, M. Jacob, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 

M. Apparu, Mme Arribagé, M. Aubert, M. Audibert Troin, M. Balkany, M. Jean-Pierre Barbier, 
M. Bénisti, M. Berrios, M. Bertrand, M. Blanc, M. Bonnot, M. Bouchet, Mme Boyer, M. Breton, 
M. Briand, M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, M. Carrez, M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, 
M. Cherpion, M. Chevrollier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cochet, M. Copé, 
M. Cornut-Gentille, M. Costes, M. Courtial, M. Couve, Mme Dalloz, M. Darmanin, M. Dassault, 

M. Daubresse, M. de Ganay, M. de La Verpillière, M. de Rocca Serra, M. Debré, M. Decool, 
M. Deflesselles, M. Degauchy, M. Delatte, M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, M. Door, 
M. Dord, M. Douillet, Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Estrosi, M. Fasquelle, 

M. Fenech, M. Fillon, Mme Fort, M. Foulon, M. Francina, M. Fromion, M. Furst, M. Gandolfi-
Scheit, M. Gaymard, Mme Genevard, M. Guy Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, 

M. Gilard, M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, 
Mme Greff, Mme Grommerch, Mme Grosskost, M. Grouard, M. Guaino, Mme Guégot, M. Guibal, 
M. Guillet, M. Guilloteau, M. Heinrich, M. Herbillon, M. Herth, M. Hetzel, M. Houillon, M. Huet, 

M. Huyghe, M. Jacquat, Mme Kosciusko-Morizet, M. Kossowski, M. Labaune, Mme Lacroute, 
M. Laffineur, M. Lamblin, M. Lamour, M. Larrivé, M. Lazaro, Mme Le Callennec, M. Le Fur, 

M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le Ray, M. Leboeuf, M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, 
M. Leonetti, M. Lequiller, M. Lett, Mme Levy, Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, M. Mancel, 

M. Marcangeli, M. Mariani, M. Mariton, M. Alain Marleix, M. Olivier Marleix, M. Marlin, 
M. Marsaud, M. Philippe Armand Martin, M. Martin-Lalande, M. Marty, M. Mathis, M. Menuel, 

M. Meslot, M. Meunier, M. Mignon, M. Morange, M. Moreau, M. Morel-A-L'Huissier, M. Moyne-
Bressand, M. Myard, Mme Nachury, M. Nicolin, M. Ollier, Mme Pécresse, M. Pélissard, 
M. Perrut, M. Philippe, M. Poisson, Mme Poletti, M. Poniatowski, Mme Pons, M. Priou, 
M. Quentin, M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, M. Riester, M. Robinet, Mme Rohfritsch, 

M. Saddier, M. Salen, M. Scellier, Mme Schmid, M. Schneider, M. Sermier, M. Siré, M. Solère, 
M. Sordi, M. Straumann, M. Sturni, M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, M. Taugourdeau, 

M. Teissier, M. Terrot, M. Tetart, M. Tian, M. Vannson, Mme Vautrin, M. Verchère, M. Viala, 
M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, M. Vitel, M. Voisin, M. Warsmann, M. Wauquiez, M. Woerth 

et Mme Zimmermann
----------

ARTICLE 24

Supprimer les alinéas 63 à 93.



ART. 24 N° 231

2/2

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 24 du projet de loi relatif à la liberté de création, à l’architecture et au patrimoine vise à 
moderniser le droit du patrimoine par la création d’un label unique : les « cités historiques ».

En effet, les dispositifs d’espaces protégés existants (secteurs sauvegardés, aires de mise en valeur 
de l’architecture et du patrimoine, et zones de protection du patrimoine architectural urbain et 
paysager) sont fusionnés et remplacés par une seule servitude d’utilité publique.

Selon le ministère de la culture, l’institution de ces « cités historiques » favorisera le développement 
culturel, économique, social et environnemental des territoires, par la valorisation du patrimoine 
urbain et rural, tout en simplifiant et en clarifiant les outils et procédures existants.

Une ville, un village ou un quartier pourront ainsi être classés au titre des « cités historiques » par 
décision de l’État sur proposition ou après accord de la commune ou l’intercommunalité 
compétente pour l’élaboration du plan local d’urbanisme.

Or, il est tout à craindre que cette recherche de clarté aboutisse à un effet inverse :

- en transférant la protection du patrimoine aux collectivités territoriales tenues par leurs fonctions 
mêmes de mener des projets d’urbanisation et de logements ;

- en complexifiant le travail coûteux et chronophage d’élaboration des documents d’urbanisme 
(quand la règle des 500 mètres était homogène et d’application directe) ;

- en prenant le risque de voir la protection du patrimoine s’appliquer de manière disparate en 
fonction de la sensibilité des élus locaux et des moyens dévolus aux services de l’État (en particulier 
des architectes des bâtiments de France).

Au demeurant, s’il est protecteur, le recours au plan de sauvegarde et de mise en valeur 
(PSMV)n’en demeurera pas moins marginal du fait de sa complexité (son élaboration s’échelonne 
sur six années) et de son coût pour la collectivité.

A contrario, le plan local d’urbanisme (PLU) n’apparaît pas comme le document le plus pertinent 
pour assurer la protection du patrimoine : parce que son élaboration au niveau intercommunal ne 
permet pas une connaissance fine du territoire et qu’il doit être compatible, au titre de la hiérarchie 
des normes, avec des documents supra-communaux comme un programme local de l’habitat (PLH).

De fait, il convient de maintenir l’état actuel de la législation en matière de droit du patrimoine, 
dont l’esprit est assimilé par l’ensemble des acteurs et l’application efficace à l’échelle du territoire 
national.


